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CONDITIONS   
GÉNÉRALES DE  
VENTE  

Marie Dujardin EI  
Nom commercial : Home by Marie 
Adresse : 12 rue du grand fief 44320 Chaumes-en-Retz 
SIREN 827579392 - NAF 7410Z 
Tel : +33 (0)6 77 57 25 46 
www.homebymarie.com 
Email : contact@homebymarie.com 

Préambule

Toute commande de fournitures ou de prestations de services implique de la part du client 
l’acception sans réserve des conditions générales de vente ci-dessous et la renonciation à ses 
propres conditions sauf convention spéciale écrite.

Le prestataire conseille et accompagne ses clients particuliers et professionnels dans la mise en 
valeur d’un bien immobilier ou mobilier, dans la décoration d’intérieur et l’aménagement intérieur.

Dans le cadre de sa mission, le prestataire peut être mandaté par son client pour réaliser des 
achats de mobiliers et d’accessoires dont il pourra assurer la réception et la mise en place avec, 
en cas de nécessité, le concours de professionnels qualifiés.


Article 1 : Objet et champ d’application

Les présentes conditions générales ont pour objet de définir les droits et les obligations du 
prestataire et du client.

Elles sont systématiquement transmises préalablement à la commande.

La signature d’un devis par le client emporte son adhésion sans restriction, ni réserve aux 
présentes conditions générales de vente, lesquelles prévalent sur tout autre document 
contradictoire, sauf négociation de conditions particulières. 
Le client reconnait en avoir pris connaissance et les avoir acceptées avant de passer toute 
commande et déclare avoir la capacité légale de contracter et de s’engager.

Les conditions générales de vente peuvent faire l’objet de modifications ultérieures, la version 
applicable à la commande étant celle en vigueur au jour de la conclusion du contrat.


Article 2 : Commandes

Toute commande de biens ou de services fait l’objet d’un devis envoyé par le prestataire à son 
client par email ou par courrier postal d’une validité de 30 jours.

La commande est définitive dès lors qu’elle a été confirmée par la signature du devis par le client 
avec la mention manuscrite « bon pour accord » et le versement d’un acompte de X% du montant 
total du devis définit selon les cas en article 4.
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En ce qui concerne les Visites Conseils : Mission ponctuelle. Il s’agit d’une visite effectuée en une 
seule fois, proposition commerciale ponctuelle, qui fera l’objet d’un règlement total lors de la 
visite avant le commencement de celle-ci.

Il est expressément précisé que cet acompte ne pourra en aucun cas être qualifié d’arrhes, la 
commande engageant définitivement les parties.


Article 3 : Droit de Rétractation

Lorsque la commande est passée par un client, personne physique agissant à des fins n'entrant 
pas dans le cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale, le client dispose 
à compter de l'acceptation de l'offre, d'un délai de quatorze (14) jours francs pour exercer son 
droit de rétractation d'un contrat conclu à distance, à la suite d'un démarchage téléphonique 
ou hors établissement. Le présent droit de rétractation est applicable aux contrats conclus hors 
établissement entre deux professionnels dès lors que l'objet de ces contrats n'entre pas dans le 
champ de l'activité principale du professionnel sollicité et que le nombre de salaries employés par 
celui-ci est inférieur ou égal à cinq. Le client adresse au prestataire avant l'expiration du délai 
précité, un courrier recommandé avec accusé de réception indiquant, sans ambiguïté, sa volonté 
de se rétracter. Il reconnait avoir reçu avec le devis le formulaire de rétractation.

Le remboursement du montant versé à la commande sera effectué au plus tard dans les 
quatorze jours suivant la réception du courrier. Les frais d'envoi et de retour restent à la 
charge exclusive du client. Conformément à l'article L 121-21-5 du code de la consommation, le 
client peut sur demande expresse sur papier ou sur support durable, demander l'exécution de la 
prestation avant la fin du délai de rétractation pour les contrats conclus hors établissement. 
Nonobstant, il conserve le droit d'exercer son droit de rétractation avant la fin dudit délai. Dans 
cette hypothèse, le client devra verser le prix convenu au prorata du service fourni jusqu'à 
la notification de sa rétractation. Il est rappelé que le présent droit de rétractation ne peut être 
exercé pour les contrats vises aux dispositions de l'article L 121-21-8 du code de la 
consommation.


Article 4 — Prix et paiement

Tous les prix sont exprimés en euros, sur la base du tarif en vigueur.

Les prestations de services sont fournies aux tarifs de la société Home by Marie en vigueur au 
jour de la passation de la commande, selon  le devis préalablement établi et accepté par le Client, 
comme indiqué à l'article “ Commandes ” ci-dessus.

Les tarifs s'entendent nets et HT.

Le paiement des prestations s'effectue selon les modalités précisées sur le devis en 
fonction des prestations à effectuer : Dans tous les cas (sauf visite conseils : mission 
ponctuelle) : à partir de 30 % à la commande.

Une fois la prestation réalisée, celui-ci ne pourra pas opposer au prestataire des arguments 
subjectifs pour refuser le paiement des prestations pour lesquelles il s'est engagé.

Les règlements sont effectués par chèque bancaire ou par virement bancaire adressé au 
Prestataire.

En ce qui concerne les Visites Conseils : Mission ponctuelle. II s'agit d'une proposition 
commerciale ponctuelle, qui fera l'objet d'un règlement total lors de la visite avant le 
commencement de celle-ci avec remise de facture. Si applicable, le traitement des frais de 
déplacement sera précisé dans le devis.

La prestation « Rendez-vous état des lieux » sera facturée au tarif horaire de 90€ HT, modifiable 
selon devis. La facture pour cette prestation dès lors que la mission a été effectuée n’est en aucun 
cas remboursable.

Dans le cas d'un accord pour une prestation proposée, cette facture viendra en déduction du 
montant final du devis signé.

En ce qui concerne les achats de biens mobiliers, règlement de la totalité à la commande. 
Le règlement peut se faire par chèque bancaire, par virement ou espèces.

Les chèques devront être établis à l'ordre de Home by Marie, et envoyés à l'adresse suivante : 

Home by Marie, 12 rue du grand fief 44320 Chaumes-en-Retz.
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Les virements bancaires se feront sur le compte de l'entreprise dont les coordonnées vous seront 
communiquées sur simple demande et figurent sur le devis.

Les règlements en espèces feront l'objet de la remise d'un reçu précisant l'objet de la vente, le 
montant HT et le montant TTC.

Pour certaines prestations et achats importants, un acompte ou la totalité de la somme pourra 
être exigé. Il fera l'objet d'un reçu et sera déduit de la facture globale.

L'acompte généralement sera de 30% à 50 % et sera fonction des usages pratiqués par les 
différents artisans et commerçants.

Dans le cas d'un retard de votre règlement, nous serions en droit de réclamer des intérêts de 
retard au taux effectif moyen pratiqué au cours du trimestre précédent par les établissements de 
crédit pour les prêts à la consommation.

Dans le cas où nous pourrions démontrer l'existence d'un dommage dont le montant serait 
supérieur aux intérêts moratoires, du fait de votre retard dans le paiement du prix, nous serions en 
droit de demander réparation du préjudice.

Nous nous réservons le droit de suspendre toute gestion de commande et toute livraison en cas 
de refus d'autorisation de paiement ou chèque de la part des organismes officiellement accrédités 
ou en cas de non-paiement.

Nous nous réservons notamment le droit de refuser d'effectuer une livraison ou d'honorer une 
commande émanant d'un acheteur qui n'aurait pas réglé totalement ou partiellement 
une commande précédente ou avec lequel un litige de paiement serait en cours 
d’administration.


Article 5 — Réserve de propriété et risques

La propriété des biens mobiliers vendus se fait lors du paiement effectif et complet 
du prix.

Ces dispositions ne font pas obstacle au transfert au client, dès la livraison, des 
risques de perte et de détérioration des biens achetés ainsi que des dommages qu'ils 
pourraient occasionner.


Article 6 — Délais de réalisation de la prestation

La prestation est réalisée à la date ou dans le délai fixé sur le devis ou sur tout autre document 
annexé à celui-ci entre le client et le prestataire.

Le prestataire s'engage à faire diligence afin de donner satisfaction au client dans le 
cadre d'une obligation de moyens et dans les délais qui auront été précisés. 
Toutefois, ces délais sont communiqués à titre indicatif.

Lorsque les prestations incluent la réception de matériels ou mobiliers livrés par des 
tiers, les éventuels retards dans les délais de livraison ne sauraient lui être imputés. 
Lorsque les services commandés n'ont pas été fournis dans un délai de 30 jours 
après la date indicative ci-dessus précisée, pour toute autre cause que la force 
majeure, le fait du client ou d'un tiers notamment d'un prestataire, le consommateur 
peut demander par écrit la résolution du contrat dans les conditions prévues aux 
articles L 138-2 et L 138-3 du Code de la consommation. Les sommes versées par le 
client lui seront alors restituées au plus tard dans les quatorze jours qui suivent la 
date de dénonciation du contrat, à l'exclusion de toute indemnisation ou retenue.


Article 7 — Responsabilité du Prestataire — Garantie

7-1 Prestation de conseil :

Dans le cadre de sa mission de conseil, le client reconnait que le prestataire n'est 
tenu qu'à une obligation de moyens. La responsabilité résultant de la mise en oeuvre 
de ces conseils et préconisations incombe aux professionnels qui seront mandates à 
cette fin par le client.
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Il est expressément stipulé que le prestataire n'est ni maitre d'ouvrage délégué, 
ni maitre d'oeuvre dans la réalisation de travaux et à ce titre n'engage pas sa 
responsabilité de ce chef. 
Son intervention se limite, le cas échéant, à la mise en relation de son client avec des 
professionnels qualifiés du domaine de l'architecture et du bâtiment, qui demeureront 
responsables de la préconisation et du suivi technique du chantier.

7-2 Vente de biens mobiliers :

S'agissant de prestations de vente de biens mobiliers, le client bénéficie de la 
garantie légale :

− de conformité mentionnée aux articles L211-1 à 1212-1 du code de la consommation pour les 

clients consommateurs, disposant notamment :

Article L211-4 « Le vendeur est tenu de livrer un bien conforme au contrat et répond 
des défauts de conformité existant lors de la délivrance. Il répond également des 
défauts de conformité résultant de l'emballage, des instructions de montage ou de 
l'installation lorsque celle-ci a été mise à sa charge par le contrat ou a été réalisée 
sous sa responsabilité. » .

Article L211-5 « Pour être conforme au contrat, le bien doit :

1° Être propre à l'usage habituellement attendu d'un bien semblable et, le cas 
échéant :

− correspondre à la description donnée par le vendeur et posséder les qualités que celui-ci a 

présentées à l'acheteur sous forme d'échantillon ou de modèle ;

− présenter les qualités qu'un acheteur peut légitimement attendre eu égard aux 

déclarations publiques faites par le vendeur, par le producteur ou par son 
représentant, notamment dans la publicité ou l'étiquetage ;


20 0u présenter les caractéristiques définies d'un commun accord par les parties ou 
être propre à tout usage spécial recherché par l'acheteur, porté à la connaissance du 
vendeur et que ce dernier a accepté, ». Article 1211-9 « En cas de défaut de 
conformité, l'acheteur choisit entre la réparation et le remplacement du bien. 
Toutefois, le vendeur peut ne pas procéder selon le choix de l'acheteur si ce choix 
entraîne un coût manifestement disproportionné au regard de l'autre modalité, 
compte tenu de la valeur du bien ou de l'importance du défaut. Il est alors tenu de procéder, 
sauf impossibilité, selon la modalité non choisie par l'acheteur ».

- contre les vices cachés mentionnée aux articles 1641 et suivants du code civil.

Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue qui la rendent 
impropre à l'usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage que l'acheteur ne 
l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné qu'un moindre prix, s'il les avait connus (article 1641 du 
code civil). L'action résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l'acquéreur dans un 
délai de deux ans à compter de la découverte du vice (article 1648 al 1 du code civil). Afin de faire 
valoir ses droits, le client devra informer le prestataire, par courrier recommandé avec accusé de 
réception, de l'existence des vices ou des défauts conformité


Article 8 — Propriété intellectuelle — Protection des données 
personnelles :

Le Prestataire reste propriétaire de tous les droits de propriété intellectuelle sur les études, 
dessins, modèles, prototypes, photographies, illustrations ou tout autre contenu, réalisés en vue 
de la fourniture des services au client, qui font l'objet d'une protection au titre des droits d'auteur.

Le client s'interdit donc toute reproduction ou exploitation desdits documents sans l'autorisation 
expresse, écrite et préalable du Prestataire qui peut la conditionner à une contrepartie financière.

Le client autorise le Prestataire à réaliser des photos et des vidéos de son intérieur à tous 
les stades de son intervention et après livraison, ainsi qu'à leur exploitation à des fins 
promotionnelles sur tous supports actuels et à venir, sous réserve de conserver l'anonymat 
du client. Le prestataire est amené à collecter des informations pour la réalisation de ses 
prestations notamment en liaison avec ses prestataires qui seront enregistrées sous format 
électronique. 
Conformément à l'article 39 de la loi Informatique et Libertés n°78.17 du 6 janvier 1978, le client 
dispose d'un droit d'accès, de modification et de suppression de ses données personnelles en 
s'adressant un courrier au siège social du Prestataire.
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Article 9 — Fourniture des plans et prise de mesures :

Le client est responsable de fournir à Home by Marie les plans précis et à jour nécessaires à la 
réalisation du projet. Ces plans doivent contenir toutes les dimensions requises pour l’exécution 
des prestations.


Si le client ne dispose pas de plans ou souhaite que Home by Marie effectue la prise de 
mesures sur site, cette prestation fera l’objet d’une facturation supplémentaire, selon les 
tarifs en vigueur. 

Home by Marie ne pourra être tenue responsable d’éventuelles erreurs ou imprécisions dans les 
plans fournis par le client. Toute modification résultant d’une erreur de mesure imputable aux 
documents fournis entraînera un ajustement du devis et des délais de livraison.


Article 10 — Assurance

Le Prestataire a souscrit une assurance responsabilité civile et professionnelle auprès de la 
Compagnie Multi Pro Crédit Mutuel I84050858. Une copie de cette police peut être fournie 
au client sur simple demande. 

Article 11 — Droit applicable 

Les présentes conditions générales et les opérations qui en découlent sont soumises au droit 
français.


Article 12 — Litiges

Tout litige qui n'aurait pu être résolu à l'amiable entre le prestataire et son client sera soumis aux 
tribunaux compétents dans les conditions de droit commun. S'agissant d'un litige qui pourrait 
survenir avec un client ayant la qualité de commerçant et à défaut d'accord amiable, les parties 
conviennent de donner compétence exclusive au Tribunal de Commerce du siège du prestataire 
Home by Marie, 12 rue du grand fief 44320 Chaumes-en-Retz.


Date et signature avec la 
mention « lu et approuvé » 


